




2.4 Date de disponibilité de la donnée complète et 
finale pour le RAG 

3- Limites (indicateur ou donnée) 
Ce que l'indicateur ne mesure pas ou remarques à tenir compte pour une meilleure compréhension. 

4- Les éléments présentés au Rapport annuel de gestion 
Ce qui doit être considéré dans la présentation des résultats atteints 

5- Les responsabilités 
L'attribution de la responsabilité du résultat correspond à la ou les personnes en charge de coordonner les travaux relatifs à 
l'atteinte des cibles fixées. La contribution des unités est pour sa part précisée dans le Plan d'action intégré 

5.1 Responsable du 
contenu de la fiche 

5.2 Responsable du 
résultat 

5.3 Co-responsable(s) du 
résultat 

5.4 Responsable de la 
production des 
données 

6- Autres éléments 
Historique ou complément 
d'information 

Date de création: 

Date de mise à jour : 

Personne responsable à Unité (direction) Approbation de l'autorité 
contacter supérieure 

□ xxxxx □ xxxxx 
D xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

1 Précisions facilitant le transfert des savoirs et la mémoire institutionnelle. 

Approuvé le _________ _ Signature: __________________ _ 

Président 



('.ommfs,s.lon 
des libé,ratlons 
cond.itionnetl~s q C2 

Quebec oo 

INFORMATIONS SUR L' INDICATEUR 

TABLEAU DE BORD DE GESTION 

FICHE INDICATEUR~ 

1- Les principales caractéristiques de l'indicateur 
1.1 Nom de l'indicateur 

Taux net des demandes PSPLC 

1.2 Source liée à l'indicateur Cocher une ou plusieurs réponses. 

D Déclaration de services aux citoyens (DSC) 

~ Plan stratégique (PS) 

D Plan annuel de gestion des dépenses (PAGD) 

D Ressources humaines (RH), financières (RF), matérielles (RM), informationnelles (RI)) 

D Autres (préciser) : 

1.3 Objectif et contexte Numéro de référence de l'objectif et libellé. S'applique aux indicateurs du Plan 
stratégique 2021-2026. 
Indiquer l'enjeu, l'orientation et l'axe d'intervention 

Objectif 2.1 : Susciter les demandes de permission de sortir préparatoire à la libération conditionnelle 

Enjeu 2: Une valorisation sécuritaire de la réinsertion sociale 

Orientation 2 : Souteni r le recours aux mesures de remise en liberté 

1.4 Définition Texte précisant les différents éléments qui seront considérés dans le calcul de 
l'indicateur et l'interprétation à donner. 
Décrire, au besoin, les principales actions ou les résultats qui y sont associés 

1.5 Cible visée 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Mesure de 
départ: 31 % 32% 34% 36% 38% 40% 
(2019-2020) 

1.6 Périodicité du suivi 1.7 Type d'indicateur 

D Mensuelle D Quantitatif 

D Trimestrielle D Qualitatif 

D Semestrielle 

D Annuelle 

D Autres (préciser) 

2- Le calcul 

2.1 Éléments servant au calcul Explication sur la méthode de calcul utilisée. Pour un indicateur qualitatit indiquer 
les mesures en place pour assurer sa réalisation. 

2.2 Formule de calcul servant à Formule mathématique utilisée pour extraire le résultat. 

générer le résultat 

2.3 Provenance (source) des Exemple : système mission ABC:, donnée X du tableau l"., statistiques du mois Z. 

données 



2.4 Date de disponibilité de la donnée complète et 
finale pour le RAG 

3- Limites (indicateur ou donnée) 

Ce que l'indicateur ne mesure pas ou remarques à tenir compte pour une meilleure compréhension. 

4- Les éléments présentés au Rapport annuel de gestion 
Ce qui doit être considéré dans la présentation des résultats atteints 

5- Les responsabilités 
L'attribution de la responsabilité du résultat correspond à la ou les personnes e n charge de coordonner les travaux relatifs à 
l'atteinte des cibles fixées. La contribution des unités est pour sa part précisée dans le Plan d'action intégré 

5.1 Responsable du 
contenu de la fiche 

5.2 Responsable du 
résultat 

5.3 Co-responsable(s) du 
résultat 

5.4 Responsable de la 
production des 
données 

6- Autres éléments 
Historique ou complément 
d'information 

Date de création : 

Date de mise à jour : 

Personne responsable à Unité (direction) Approbation de l'autorité 
contacter supérieure 

□ xxxxx □ xxxxx 
D xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
D xxxxx □ xxxxx 

1 Précisions facilitant le transfert des savoirs et la mémoire institutionnelle. 

Approuvé le _________ _ Signature: __________________ _ 

Président 



('.ommfs,s.lon 
des libérations 
cond.itionnetl~s q C2 

Quebec oo 

INFORMATIONS SUR L' INDICATEUR 

TABLEAU DE BORD DE GESTION 

FICHE INDICATEUR~ 

1- Les principales caractéristiques de l'indicateur 
1.1 Nom de l'indicateur 

Taux de renonciations LC 

1.2 Source liée à l'indicateur Cocher une ou plusieurs réponses. 

D Déclaration de services aux citoyens (DSC) 

~ Plan stratégique (PS) 

D Plan annuel de gestion des dépenses (PAGD) 

D Ressources humaines (RH), financières (RF), matérielles (RM), informationnelles (RI)) 

D Autres (préciser) : 

1.3 Objectif et contexte Numéro de référence de l'objectif et libellé. S'applique aux indicateurs du Plan 
stratégique 2021-2026. 
Indiquer l'enjeu, l'orientation et l'axe d'intervention 

Objectif 2.2 : Concourir à la diminution des renonciat ions à la libération conditionnelle 

Enjeu 2 : Une valorisation sécuritaire de la réinsertion sociale 

Orientation 2 : Soutenir le recours aux mesures de remise en liberté 

1.4 Définition Texte précisant les différents éléments qui seront considérés dans le calcul de 
l'indicateur et l'interprétation à donner. 
Décrire, au besoin, les principales actions ou les résultats qui y sont associés 

1.5 Cible visée 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Mesure de 
départ: 42 % 41% 40% 39% 38% 37% 
(2019-2020) 

1.6 Périodicité du suivi 1.7 Type d'indicateur 

D Mensuelle D Quantitatif 

D Trimestrielle D Qualitatif 

D Semestrielle 

D Annuelle 

D Autres (préciser) 

2- Le calcul 

2.1 Éléments servant au calcul Explication sur la méthode de calcul utilisée. Pour un indicateur qualitatit indiquer 
les mesures en place pour assurer sa réalisation. 

2.2 Formule de calcul servant à Formule mathématique utilisée pour extraire le résultat. 

générer le résultat 

2.3 Provenance (source) des Exemple : système mission ABC:, donnée X du tableau l"., statistiques du mois Z. 

données 



2.4 Date de disponibilité de la donnée complète et 
finale pour le RAG 

3- Limites (indicateur ou donnée) 
Ce que l'indicateur ne mesure pas ou remarques à tenir compte pour une meilleure compréhension. 

4- Les éléments présentés au Rapport annuel de gestion 
Ce qui doit être considéré dans la présentation des résultats atteints 

5- Les responsabilités 
L'attribution de la responsabilité du résultat correspond à la ou les personnes en charge de coordonner les travaux relatifs à 
l'atteinte des cibles fixées. La contribution des unités est pour sa part précisée dans le Plan d'action intégré 

5.1 Responsable du 
contenu de la fiche 

5.2 Responsable du 
résultat 

5.3 Co-responsable(s) du 
résultat 

5.4 Responsable de la 
production des 
données 

6- Autres éléments 
Historique ou complément 
d'information 

Date de création: 

Date de mise à jour : 

Personne responsable à Unité (direction) Approbation de l'autorité 
contacter supérieure 

□ xxxxx □ xxxxx 
D xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

1 Précisions facilitant le transfert des savoirs et la mémoire institutionnelle. 

Approuvé le _________ _ Signature: __________________ _ 

Président 



('.ommfs,s.lon 
des libérations 
cond.itionne/l~s q C.2 

Quebec oo 

INFORMATIONS SUR L'INDICATEUR 

TABLEAU DE BORD DE GESTION 

FICHE INDICATEUR~ 

1- Les principales caractéristiques de l'indicateur 
1.1 Nom de l'indicateur 

Taux de consultations des résumés de décisions 

1.2 Source liée à l'indicateur Cocher une ou plusieurs réponses. 

D Déclaration de services aux citoyens (DSC) 

~ Plan stratégique (PS) 

D Plan annuel de gestion des dépenses (PAGD) 

D Ressources humaines (RH), financières (RF), matérielles (RM), informationnelles (RI)) 

D Autres (préciser) : 

1.3 Objectif et contexte Numéro de référence de l'objectif et libellé. S'applique aux indicateurs du Plan 
stratégique 2021-2026. 
Indiquer l'enjeu, l'orientation et l'axe d'intervention 

Objectif 3.1: Rendre les décisions plus accessibles 

Enjeu 2: Une valorisation sécuritaire de la réinsertion sociale 

Orientation 3 : Mieux faire comprendre le mandat de la Commission 

1.4 Définition Texte précisant les différents éléments qui seront considérés dans le calcul de 
l'indicateur et l'interprétation à donner. 
Décrire, au besoin, les principales actions ou les résultats qui y sont associés 

1.5 Cible visée 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Mesure de 
départ: sera 

n/a 
10% p/ rà 15 % p/ r à 20%p/rà 25 % p/r à 

établie au 31 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 
mars 2022 

1.6 Périodicité du suivi 1.7 Type d'indicateur 

D Mensuelle D Quantitatif 

D Trimestrielle D Qualitatif 

D Semestrielle 

D Annuelle 

D Autres (préciser) 

2- Le calcul 
2.1 Éléments servant au calcul Explication sur la méthode de calcul utilisée. Pour un indicateur qualitatit indiquer 

les mesures en place pour assurer sa réalisation. 

2.2 Formule de calcul servant à Formule mathématique utilisée pour extraire le résultat. 

générer le résultat 

2.3 Provenance (source) des Exemple : système mission ABC:, donnée X du tableau l"., statistiques du mois Z. 

données 



2.4 Date de disponibilité de la donnée complète et 
finale pour le RAG 

3- Limites (indicateur ou donnée) 

Ce que l'indicateur ne mesure pas ou remarques à tenir compte pour une meilleure compréhension. 

4- Les éléments présentés au Rapport annuel de gestion 
Ce qui doit être considéré dans la présentation des résultats atteints 

5- Les responsabilités 
L'attribution de la responsabilité du résultat correspond à la ou les personnes en charge de coordonner les travaux relatifs à 
l'atteinte des cibles fixées. La contribution des unités est pour sa part précisée dans le Plan d'action intégré 

5.1 Responsable du 
contenu de la fiche 

5.2 Responsable du 
résultat 

5.3 Co-responsable(s) du 
résultat 

5.4 Responsable de la 
production des 
données 

6- Autres éléments 
Historique ou complément 
d'information 

Date de création : 

Date de mise à jour : 

Personne responsable à Unité (direction) Approbation de l'autorité 
contacter supérieure 

□ xxxxx □ xxxxx 
D xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
D xxxxx □ xxxxx 

1 Précisions facilitant le transfert des savoirs et la mémoire institutionnelle. 

Approuvé le _________ _ Signature: __________________ _ 

Président 



('.ommfs,s.lon 
des libérations 
conditionnetl~s q C2 

Quebec oo 

INFORMATIONS SUR L' INDICATEUR 

TABLEAU DE BORD DE GESTION 

FICHE INDICATEUR~ 

1- Les principales caractéristiques de l'indicateur 
1.1 Nom de l'indicateur 

Taux des demandes d'accès aux décisions 

1.2 Source liée à l'indicateur Cocher une ou plusieurs réponses. 

D Déclaration de services aux citoyens (DSC) 

~ Plan stratégique (PS) 

D Plan annuel de gestion des dépenses (PAGD) 

D Ressources humaines (RH), financières (RF), matérielles (RM), informationnelles (RI)) 

D Autres (préciser) : 

1.3 Objectif et contexte Numéro de référence de l'objectif et libellé. S'applique aux indicateurs du Plan 
stratégique 2021-2026. 
Indiquer l'enjeu, l'orientation et l'axe d'intervention 

Objectif 3.1: Rendre les décisions plus accessibles 

Enjeu 2: Une valorisation sécuritaire de la réinsertion sociale 

Orientation 3 : Mieux faire comprendre le mandat de la Commission 

1.4 Définition Texte précisant les différents éléments qui seront considérés dans le calcul de 
l'indicateur et l'interprétation à donner. 
Décrire, au besoin, les principales actions ou les résultats qui y sont associés 

1.5 Cible visée 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Mesure de 
départ: 73 8% 9% 10% 11% 12% 
(2019-2020) 

1.6 Périodicité du suivi 1.7 Type d'indicateur 

D Mensuelle D Quantitatif 

D Trimest rielle D Qualitatif 

D Semestrielle 

D Annuelle 

D Autres (préciser) 

2- Le calcul 
2.1 Éléments servant au calcul Explication sur la méthode de calcul utilisée. Pour un indicateur qualitatit indiquer 

les mesures en place pour assurer sa réalisation. 

2.2 Formule de calcul servant à Formule mathématique utilisée pour extraire le résultat. 

générer le résultat 

2.3 Provenance (source) des Exemple : système mission ABC:, donnée X du tableau l"., statistiques du mois Z. 

données 



2.4 Date de disponibilité de la donnée complète et 
finale pour le RAG 

3- Limites (indicateur ou donnée) 
Ce que l'indicateur ne mesure pas ou remarques à tenir compte pour une meilleure compréhension. 

4- Les éléments présentés au Rapport annuel de gestion 
Ce qui doit être considéré dans la présentation des résultats atteints 

5- Les responsabilités 
L'attribution de la responsabilité du résultat correspond à la ou les personnes en charge de coordonner les travaux relatifs à 
l'atteinte des cibles fixées. La contribution des unités est pour sa part précisée dans le Plan d'action intégré 

5.1 Responsable du 
contenu de la fiche 

5.2 Responsable du 
résultat 

5.3 Co-responsable(s) du 
résultat 

5.4 Responsable de la 
production des 
données 

6- Autres éléments 
Historique ou complément 
d'information 

Date de création: 

Date de mise à jour : 

Personne responsable à Unité (direction) Approbation de l'autorité 
contacter supérieure 

□ xxxxx □ xxxxx 
D xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

1 Précisions facilitant le transfert des savoirs et la mémoire institutionnelle. 

Approuvé le _________ _ Signature: __________________ _ 

Président 



Partage 

d' information 

Implication 

Pertinence des 

moyens mis de 

l'avant 

Accompagnement 

Écoute 

INDICATEUR 8 

TAUX DE SATISFACTION (relatif à la gestion du changement) 

Propositions de questions adressées au personnel : 

[ 

[· 

L 

Je considère être suffisamment informé(e) sur les changements au sein de la 

Commission, et les raisons qui sont à leur origine (1 à 10) 

J'ai le sentiment d'avoir été consulté(e) ou d'avoir été en mesure de m'exprimer sur 

les moyens envisagés pour faire face aux changements (1 à 10) 

Je considère que les moyens mis de l'avant par la Commission sont pertinents face 
aux changements à gérer (1 à 10) 

Je considère que les moyens nécessaires ont été mis en place afin de bien intégrer 

le changement (rencontres d' information ou de formations, rétroaction ou 

ajustements en temps requis, etc.) (1 à 10) 

J'ai le sentiment que la Commission se préoccupe de mes besoins en lien avec les 
nouvelles réa lités du travail et de mon travail (1 à 10) 

► Identifier meilleur outil pour sonder efficacement et rapidement (T.1.) 

Ces questions seraient posées chaque année au personnel 

23 avril 2021 



('.ommfs,s.lon 
des libé,ratlons 
cond.itionnetl~s q C, 

Quebec oo 

INFORMATIONS SUR L' INDICATEUR 

TABLEAU DE BORD DE GESTION 

FICHE INDICATEUR~ 

1- Les principales caractéristiques de l'indicateur 
1.1 Nom de l'indicateur 

Taux de satisfaction du personnel 

1.2 Source liée à l'indicateur Cocher une ou plusieurs réponses. 

D Déclaration de services aux citoyens (DSC) 

~ Plan stratégique (PS) 

D Plan annuel de gestion des dépenses (PAGD) 

D Ressources humaines (RH), financières (RF), matérielles (RM), informationnelles (RI)) 

D Autres (préciser) : 

1.3 Objectif et contexte Numéro de référence de l'objectif et libellé. S'applique aux indicateurs du Plan 
stratégique 2021-2026. 
Indiquer l'enjeu, l'orientation et l'axe d'intervention 

Objectif 4.1 : Accompagner le personnel dans le changement 

Enjeu 3: La capacité d'adaptation organisationnelle 

Orientation 4 : Répondre aux nouvelles réalités du travail 

1.4 Définition Texte précisant les différents éléments qui seront considérés dans le calcul de 
l'indicateur et l'interprétation à donner. 
Décrire, au besoin, les principales actions ou les résultats qui y sont associés 

1.5 Cible visée 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Mesure de 
Pourcentage Pourcentage Pourcentage Pourcentage Pourcentage 

départ : établie 
d'amélioration à d'amélioration à d'amélioration à d'amélioration à d'amélioration à 
déterminer en déterminer en déterminer en déterminer en déterminer en 

en mai 2021 
mai 2021 mai 2021 mai 2021 mai 2021 mai 2021 

1.6 Périodicité du suivi 1.7 Type d'indicateur 

D Mensuelle D Quantitatif 

D Trimestrielle D Qualitatif 

D Semestrielle 

D Annuelle 

D Autres (préciser) 

2- Le calcul 

2.1 Éléments servant au calcul Explication sur la méthode de calcul utilisée. Pour un indicateur qualitatit indiquer 
les mesures en place pour assurer sa réalisation. 

2.2 Formule de calcul servant à Formule mathématique utilisée pour extraire le résultat. 

générer le résultat 

2.3 Provenance (source) des Exemple : système mission ABC:, donnée X du tableau l"., statistiques du mois Z. 

données 



2.4 Date de disponibilité de la donnée complète et 
finale pour le RAG 

3- Limites (indicateur ou donnée) 

Ce que l'indicateur ne mesure pas ou remarques à tenir compte pour une meilleure compréhension. 

4- Les éléments présentés au Rapport annuel de gestion 
Ce qui doit être considéré dans la présentation des résultats atteints 

5- Les responsabilités 
L'attribution de la responsabilité du résultat correspond à la ou les personnes e n charge de coordonner les travaux relatifs à 
l'atteinte des cibles fixées. La contribution des unités est pour sa part précisée dans le Plan d'action intégré 

5.1 Responsable du 
contenu de la fiche 

5.2 Responsable du 
résultat 

5.3 Co-responsable(s) du 
résultat 

5.4 Responsable de la 
production des 
données 

6- Autres éléments 
Historique ou complément 
d'information 

Date de création : 

Date de mise à jour : 

Personne responsable à Unité (direction) Approbation de l'autorité 
contacter supérieure 

□ xxxxx □ xxxxx 
D xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
D xxxxx □ xxxxx 

1 Précisions facilitant le transfert des savoirs et la mémoire institutionnelle. 

Approuvé le _________ _ Signature: __________________ _ 

Président 



C:ommlu.lon 
des libérations 
conditionnetl~s Q C2 

Quebec oo 

INFORMATIONS SUR L'INDICATEUR 

TABLEAU DE BORD DE GESTION 

FICHE INDICATEUREJ 

1- l es principales caractéristiques de l'indicateur 
1.1 Nom de l'indicateur 

Pourcentage du personnel ayant suivi les formations du programme de formation continue 

1.2 Source liée à l'indicateur Cocher une ou plusieurs réponses. 

D Déclaration de services aux citoyens (DSC) 

~ Plan stratégique (PS) 

D Plan annuel de gestion des dépenses (PAGD) 

D Ressources humaines (RH), financières (RF), matérielles (RM), informationnelles (RI)) 

D Autres (préciser) : 

1.3 Objectif et contexte Numéro de référence de l'objectif et libellé. S'applique aux indicateurs du Plan 
stratégique 2021-2026. 
Indiquer l'enjeu, l'orientation et l'axe d'intervention 

Objectif 5.1: Préserver l'expertise du personnel 

Enjeu 3: la capacité d'adaptation organisationnelle 

Orientation 5 : Pérenniser la mémoire organisationnelle 

1.4 Définition Texte précisant les différents éléments qui seront considérés dans le calcul de 
l'indicateur et l'interprétation à donner. 
Décrire, au besoin, les principales actions ou les résultats qui y sont associés 

1.5 Cible visée 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

50 % du personnel a 65 % du personnel a 75 % du personnel a 85 % du personnel a 95 % du personnel a 

Mesure de suivi les formations suivi les formations suivi les formations suivi les formations suivi les formations 

départ: non 
inscrites aux inscrites aux inscrites aux inscrites aux inscrites aux 

programmes de programmes de programmes de programmes de programmes de 
requise formation continue formation continue formation continue formation continue formation continue 

annuelle annuelle annuelle annuelle annuelle 

1.6 Périodicité du suivi 1.7 Type d'indicateur 

□ M ensuelle D Quantitatif 

□ Trimestrielle D Qualitatif 

□ Semestrielle 

D Annuelle 

D Autres (préciser) 

2- l e calcul 
2.1 Éléments servant au calcul Explication sur la méthode de calcul utilisée. Pour un indicateur qualitatif, indiquer 

les mesures en place pour assurer sa réalisation. 

2.2 Formule de calcul servant à Formule mathématique utilisée pour extraire le résultat. 

générer le résultat 

2.3 Provenance (source) des Exemple : système mission ABC, donnée X du tableau Y, statistiques du mois Z. 

données 



2.4 Date de disponibilité de la donnée complète et 
finale pour le RAG 

3- Limites (indicateur ou donnée) 

Ce que l'indicateur ne mesure pas ou remarques à tenir compte pour une meilleure compréhension. 

4- Les éléments présentés au Rapport annuel de gestion 
Ce qui doit être considéré dans la présentation des résultats atteints 

5- Les responsabilités 
L'attribution de la responsabilité du résultat correspond à la ou les personnes e n charge de coordonner les travaux relatifs à 
l'atteinte des cibles fixées. La contribution des unités est pour sa part précisée dans le Plan d'action intégré 

5.1 Responsable du 
contenu de la fiche 

5.2 Responsable du 
résultat 

5.3 Co-responsable(s) du 
résultat 

5.4 Responsable de la 
production des 
données 

6- Autres éléments 
Historique ou complément 
d'information 

Date de création : 

Date de mise à jour : 

Personne responsable à Unité (direction) Approbation de l'autorité 
contacter supérieure 

□ xxxxx □ xxxxx 
D xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
□ xxxxx □ xxxxx 

□ xxxxx □ xxxxx 
D xxxxx □ xxxxx 

1 Précisions facilitant le transfert des savoirs et la mémoire institutionnelle. 

Approuvé le _________ _ Signature: __________________ _ 

Président 



Projet de sondage 
Planificat ion stratégique 2021-2026 / Indicateur 8 

Réaction face au changement 

• Devant le changement, je comprends les attent es et je sens que j'a i le contrôle sur mon 
t rava il (1 à 10) 

Sens du changement 

• Je considère que les raisons entraînant le changement ont été expl iquées de manière 
clai re et fact uel le (1 à 10) 

Positionnement face au changement 

• J'ai eu l'occasion d'exprimer mon opinion face aux décisions qui ont ét é prises (1 à 10) 

Implication dans le changement 

• J'ai le sent iment d'avoir été consu lté sur la démarche ou avoir participé au développement 
des moyens pour l'att eindre des objectifs (1 à 10) 

Communication 

• J'ai le sentiment d'être informé régu lièrement de l'évolution des changements 
(modifications, progression, résu ltats) (1 à 10) 

Accompagner le changement 

• Je considère que les leviers nécessaires ont été mis en place afin de bien intégrer le 
changement (p lans d'act ions, partage de nouvel les pratiques, format ions) (1 à 10) 



Questionnaire au personnel et aux membres 
Diffusion du 21 septembre au 2 octobre 
 
 
Ce que nous sommes 
 

1. Selon vous, quelles sont la ou les forces de la Commission? 
 

2. Selon vous, quelles sont les valeurs qui représentent de la Commission? 
 

3. Selon vous, quelles sont la ou les limites d’action de la Commission? 
 

4. À quels défis êtes-vous confrontés dans votre travail, que ce soit à l’interne ou à l’externe? 
 
 
Où allons-nous 
 

5. Selon vous, comment pourrait-on davantage mettre à contribution, ou de façon plus innovante, la 
mission de la Commission? 

 
6. À votre avis, à quoi la Commission risque-t-elle d’être confrontée ou par quoi sera-t-elle interpellée 

dans les prochaines années, tant à l’interne qu’à l’externe? 
 

7. Quelles pourraient être les priorités de la Commission pour les prochaines années? 
 
 
Comment nous y rendre 
 

8. Pour accroître collectivement la performance de la Commission, quelles améliorations suggérez-
vous concernant : 
a) nos façons de travailler (tâches, processus, délais); 
b) nos outils de travail. 

 
9. Pour accroître collectivement la performance de la Commission, quelles améliorations suggérez-

vous concernant nos services ou interactions avec : 
a) les personnes contrevenantes; 
b) les représentants des personnes contrevenantes; 
c) les personnes victimes. 

 
10. Pour accroître collectivement la performance de la Commission, quelles améliorations suggérez-

vous concernant nos relations avec l’externe (exemple : SCQ, DPCP, CAVAC, RAMQ, Protecteur du 
citoyen, différents médias, associations des avocats)? 
 

11. Selon vous, comment pourrions-nous améliorer l’impact de la réalisation de notre mission au 
quotidien? 

 
Sentez-vous libre d’ajouter tout élément pouvant contribuer à la réflexion relative au plan stratégique. 
(Question ouverte) 
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Partage d'information 
Je considère être suffisamment informé( e) sur les changements au sein 
de la Commission, ainsi que sur les raisons qui sont à leur origine 
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• La communication des différents changements au sein de la Commission est adéquate à mon avis. 
Toutefois, les informations transmises ne semblent pas toujours ficelées entre les différents acteurs 
impliqués. 

• Lorsque l'information me concerne, je reçois de l'information dans mon courriel à la Commission. 

• Les informations circulent bien et sont toujours a jour au sein de mon équipe de travail. Les 
communications sont positives et on a l'heure juste. 

• Peu de contacts avec la présidence 

• Les raisons et résultats visés vs les résultats manquent parfois de cohérence, la Commission aurait 
avantage à prendre plus de temps à consulter son personnel et ses partenaires. On ne peut que 
constater les silos {et le goulot d'étranglement) entre les opérations et la Direction. On peut même 
parfois parler d'une déconnexion ou de longs délais dus au goulot mentionné (effet entonnoir). 

• Les réunions d'employés, les messages {courriel) aux employés et le travail multisectoriel sur la mise en 
place des changements permet bien le partage de l'information. 

• Nous sommes informés des changements mais peut-être pas toujours des raisons. 

• Le président fait preuve de transparence face aux réalités de gestion de la Commission et des enjeux 

• Trop de changements mal planifiés 

• Nous sommes de mieux en mieux informés concernant les changements. Mais moins sur ce qui les a 

motivés. 

• Il y a un manque de communication et de consultation des gens sur le terrain. 

• Les changements oui, mais pas nécessairement leur origine 



-----
Implication dans le changement 
J'ai le sentiment d'avoir été consulté(e) ou d'avoir été en mesure de 
m'exprimer sur les moyens envisagés pour faire face aux changements 
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• Il aurait été avantageux d'avoir été consulté quant aux changements proposés. 
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• J'ai le sentiment de ne pas avoir toujours tous les éléments pour répondre aux consultations vu le peu de 
temps que j'ai l'occasion de participer à la vie quotidienne de la Commission. 

• J'ai le sentiment d'être consulter et je suis consultée, mais j'ai l'impression que peut importe ce que je 
pense, l'idée ou la direction est déjà établie par le président et que la consultation est plutôt optionnelle 
qu'essentielle. Souvent, son idée est déjà établie et je dois tout simplement exécuter les actions a foires. 
J'ai très peu de place pour prendre des initiatives et je sens que la gestion est toujours en mode micro­
management. Je ne sens pas que je donne le meilleur de moi-même dans mon travail même si je donne 
mon 300% car je ne suis pas en charge de mes dossiers, seulement l'exécutant. 

• Exprimé, mais pas vraiment considéré. 

• Lorsque nous sommes consultés mais qu'au final, peu de nos indications, recommandations, orientations 
sont retenus, on ne peut que penser être écoutés mais peu entendus. De plus, lorsque la consultation 
survient à peine quelques semaines avant l'entrée en vigueur, nous sommes portés à penser qu'il s'agit 
d'une consultation de façade et que le train ne s'arrêtera pas ou ne déviera pas de sa trajectoire. À cela 
s'ajoute la constatation que tout a été discuté et déterminé avant même de nous consulter. 

• Lorsqu'un changement me concerne au niveau du contenu, mon gestionnaire fait appel à moi pour 
recueillir mes commentaires. Si le changement est de type opérationnel, je suis consultée, sauf lorsque 
le changement découle de changements de plus grande envergure (directive gouvernementale, santé 
publique, etc.). 

• Certains changements mériteraient plus de communication, entre les diverses parties impliquées. Nous 
n'avons pas été consultés et possiblement qu'il y aurait pu avoir des suggestions. 

• Concernant les changements qui touchent mon équipe, je me considère bien informée. 

• Difficile de répondre, les changements ont peu d'impact sur mon travail 



-----
Pertinence des moyens r is de l'avant 
Je considère que les moyens mis de l'avant par la Commission sont 
pertinents face aux changements à gérer 
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• Au cours des années la Commission a mis les moyens pertinents en lien à la gestion des changements. 

• Les moyens sont excellents tel que l'écriture et la révision des processus. Les délais sont par contre 
difficiles a respecter et je ressens toujours de la pression à faire plus. La clé de la réussite est de bien 
prendre son temps en planifiant a long terme. Tout n'est pas pour hier. 

• Changements trop rapides. On perd l'essence de notre mission. 

• La Commission déploie des efforts considérables, mais même si on peut cotiser beaucoup à nos REER en 
fin de carrière, mieux vaut commencer jeune. Mobiliser les équipes en début de processus nous permet 
d'investir dans le soutien au changement et la participation de tous. 

• Lorsqu'on nous annonce un changement, nous sommes toujours informés de l'identité d'une personne 
ressource pour nous supporter, en plus d'autres outils informatifs (lien vers site internet, fiche ou 
document informatif). Des consignes claires nous sont communiquées. Des documents de régie interne 

sont diffusés si requis. 

• Manque de support informatique et d'automatisation 

• Encore là, je ne peux me prononcer 



----
Accompagnement dans le changement 
Je considère que les moyens nécessaires ont été mis en place afin de 
bien intégrer le changement (rencontres d'information ou de formations, 
rétroaction ou ajustements en temps requis, etc.) 
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• Je suis satisfaite des moyens utilisés par la Commission dans l'intégration du changement 
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10 

• Ma gestionnaire est très proactive dans son domaine et c'est fort apprécié. Elle s'assure que le 
changement est compris et accepter de nous tous. Elle utilise nos forces pour nous impliquer du mieux 
qu'elle peut dans le processus. 

• Au début de son mandat , beaucoup d'écoute de la part du président, il démontrait beaucoup de 
considération pour travail que nous faisons, avec le temps, les choses ont changé et la considération est 
beaucoup moins présente. 

• Il va sans dire que la pandémie complique l'accompagnement au changement, mais encore une fois, il y 
une différence majeure, par exemple, à se référer à " leurs outil" vs. "nos outils" lorsque nous avons été 
partie prenante du processus. C'est un paral lèle inévitable à faire avec une mobilisation collective ou 
communautaire. Top-down ou vertical: Voici les problèmes rencontrés ou les changements souhaités, 
voici comment nous allons les régler ou les opérationnaliser! Qu'en pensez-vous? Le résultat sera une 
faible motivation à répondre à la question, et encore plus faible à embarquer dans le train, le travai l 
semble déjà compléter. Bottom up ou horizontal: Voici les problèmes constatés ou recensées ou les 
changements que nous devons apporter pour x,y raisons. Selon vous, ces raisons vous apparaissent-elles 
justifi ées? Quelles sont les infos qui nous manquent, qu'avons-nous oublié? À devons-nous penser? 
Quelles sont vos suggestions pour y arriver, qui veut s'impliquer? Nous allons donner un tour de roue 
avec les volontaires et vous revenir avec une nouvelle proposition. On sent cette volonté au sein de 
l'équipe de direction, mais il faut améliorer son utilisation. Bien que ce type de communication 
horizontale demande plus de temps et n'apportera pas toujours de résultats immédiats, il demeure 
essentiel à la mobilisation du personnel et l' intégration du changement visé. Si on présente un plan 
d'action ou un plan d'intervention final, ou presque, à un individu, il risque fort de le signer {ce qui est 
encore plus vrai en contexte d'autorité ex. DPJ, SCQ, ou une direction envers ses employés), mais sa 
motivation risque fort de s'étioler en cours de route. Lorsqu'on lui donne le pouvoir de s'approprier son 



processus de changement, on lui donne également la valorisation et la volonté d'aller " plus vite, plus 
haut, plus fort " car " l'essentiel est de participer." - Pierre de Coubertin 

 Il y a un bon système de suivi mis en place pour chaque réunion. Lors des réunions des employés, il y a 
des périodes de questions et/ou commentaires et on prend le temps de les considérer et d'orienter 
l'employé vers la solution. 

 Parfois les changements étaient implantés rapidement. On comprend le contexte, mais parfois on 
questionne la nécessité d'aller aussi rapidement 

 Améliorations à apporter : donner le temps de la critique, et l'accepter. Des rencontres de consultation 
alors que les décisions sont prises font perdre inutilement du temps, et nous amènent à devoir réagir 
lorsque les changements sont implantés. 

 Les changements sont mis en œuvre alors que les communications avec les SCQ ne sont pas encore 
réalisées. On nous informe que les communications ont lieu alors que ce n'est pas le cas, ce qui met en 
péril l'adhésion du partenaire, et au front ensuite, se retrouve le commissaire. Les agents en détention 
nous disent ne pas savoir, nos agents de liaison nous disent qu’ils ne savaient pas qu'ils avaient des 
communications à faire. Nous n'avons pas de plan (s) de gestion du changement, et en conséquence, la 
mise en œuvre est souvent erratique. La capacité d'adaptation c'est bien, mais le changement doit être 
structuré et organisé aussi. La réussite d'un changement ne repose pas sur la seule la capacité à 
s'adapter. 
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L'écoute 
J'ai le sentiment que la Commission se préoccupe des besoins en lien 
avec les nouvelles réalités de mon travail 
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• Je sens que ma gestionnaire et mes collègues sont attentifs à mes besoins et sont également 
bienveillants. Mon opinion compte et j'ai ma place dans l'équipe. J'espère que le rythme de travail 
reprendra une cadence plus normale bientôt. (attente réaliste qui permette un équilibre de vie) Moins 
d'échéancier serré, moins de pression a tout faire maintenant. Plus de place à la création, plus de place 
pour nos opinions et surtout la participation au changement. 

• La charge du commissaire ne permet pas de rendre des décisions bien réfléchies. 

• Oui, mais s'en préoccuper peut se positionner assez loin de lui accorder l'intérêt ou l'attention que ces 
besoins méritent, pour à la fois mobiliser un groupe dans le changement, favoriser la rétention de son 
personnel et son expertise, développer et favoriser le leadership interne, mettre en place des 
changements durables, et opérationnaliser des processus épurés, éprouvés et efficaces. 

• On constate un souci et une réelle préoccupation de la part des gestionnaires face aux changements. Les 
sujets sont abordés à plusieurs reprises et dans différents contextes (rencontre d'employés, formation, 
discours, bilans}. Lorsqu'ils s'adressent à nous, les gestionnaires reconnaissent l'importance des 
changements au lieu de les dissimuler (comme je l'ai vu par le passé dans d'autres organismes). Cette 
attitude est jumelée à une incitation à aller de l'avant (positivisme, encouragements, objectifs donnés} et 
à tirer le meilleur de ces changements. En d'autres mots, les gestionnaires sont capables de partager leur 
vision tout en étant attentifs et compréhensifs. 

• Je ne sais pas ce que signifie nouvelles réalités. 

• Manque de support informatique et d'automatisation 

• L'organisation du travail actuelle n'est pas en adéquation avec l'attente du Secrétariat aux emplois 
supérieur de livrer une prestation de travail de grande qualité et l'obligation déontologique de 
professionnal isme. Actuellement, tout est axé sur le volume, alors qu'il n'y a pas de pression de volume 
général. {les bassins sont au plus bas).Une belle organisation, une belle mission, une belle équipe, mais 
une extrême urgence de faire le virage qualité par une organisation du travail qui la favorise. 



Méthodologie 
Planification stratégique 2021-2026 - Indicateur 8 

Afin de trouver le taux de satisfaction du personnel : 

Effectuer la somme des notes données (sur dix) à chacune des questions, et ce, par répondant 
Calculer le total en additionnant toutes les sommes 
Diviser ensuite ce total par le nombre de répondants 
Multiplier ce résultat par deux afin d'obtenir un résultat sur 100 
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Comml"ion 
dos 11/MrilltlOM 
conditionne/lu D D 

Québec on Planification stratégique 2021-2026 

Contexte 

Le présent sondage a été diffusé par Lime Survey du 21 septembre au 2 octobre 2020. 

Selon les stat istiques du site, 73 réponses ont été reçues. 

De ces 73 réponses, seulement 27 formulaires ont été complétés en ent ier. li y a donc 46 formulaires reçus 
qu i ont été complétés partiellement. 

Considérant que le courriel d'envoi a été adressé aux employés des bureaux de Mont réa l et de Québec, aux 
membres temps plein ainsi qu'aux membres à temps partiel siégeant à temps plein, un total de 50 personnes 
ont été sollicitées. 

Nous pouvons donc en conclure que certa ines personnes ont rempli le formu laire en plusieurs envois. À cet 
effet, pu isque de façon stat istique les résultats en pourcentage sera ient biaisés, voici une compilat ion des 
réponses. 
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Commlsslo:n 
des liMratlohs 
co11tlltionn:011es 

Québec :: Planification stratégique 2021-2026 

Questionnaire 

Selon vous, quelles sont la ou les forces de la Commission? 

RÉSUMÉ 
Sur l'ensemble des réponses, la grande majorité des commentaires font mention du dévouement et de 

l'implication des employés; l'engagement du personnel, l'entraide et la collaboration entre les équipes ainsi 

que ses divisions. On parle aussi de la compétence des commissaires, de l'expérience des membres de 

l'administration et de la productivité de ses gestionnaires. 

Parmi les autres commentaires, on retrouve la proximité des ressources, la capacité d'adaptation au 

changement, la créativité ainsi que son efficacité au niveau décisionnel. La promptitude dans la recherche de 

solutions, le climat de travail agréable, les outils de travail ainsi que son échelle humaine. 

L'implication de son personnel 

Stabilité et expérience des membres et du personnel 

Organ isation de petite taille qui peut prendre des orientations rapidement 

Le professionnalisme de chacun/chacune, l'entraide, dévouement 

La compétence des membres du personnel; agents de liaison, planification, la direction et les 
commissa ires. 

Un désir de bien fa ire 

Une adhésion à la« ca use» 

L'agilité et l'entra ide 

Proximité des ressources 

La productivité, ses gestionna ires et l'engagement de ses employés 

Le fait d'avoir de différentes équipes distinctes rend la Commission plus forte 

Les forces de Commission sont vraiment les valeurs qui la représentent : intégrité, respect, collaboration 

Son impartialité, respect des droits et des garanties procédurales 

La motivation et l'esprit de collaboration des employés 

Les membres présents depuis plusieurs années 

La volonté de mener à bien la mission de la Commission 

Compétence de tous soit dans bureaux, en communication, au sein de la direction et les commissaires 

Ferme volonté de bien servir l'organisation 
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Rigueur, soucis des autres 

Le personnel, autant les employés que les membres et la direction, font la force de la Commission 

Leurs idées, leur dévouement et leur professionnalisme font en sorte que la mission est menée à terme 

La qualité du personnel et son adhésion à la mission 

L'adaptation au changement 

La Commission est un organisme qui fait preuve de créativité et d'une grande capacité d'adaptation 

Sur le plan décisionnel, elle est efficace et compétente 

Sur le plan opérationnel, les employés sont engagés, intéressés et font preuve d'un esprit d'équipe 

Plusieurs employés démontrent de l' initiative et de la proactivité 

Une équipe dévouée et qui t ient compt e de la mission de l'organisme 

Une équipe trava illant comportant des employés qui s'entraident. .. un environnement quasi familial 

La capacité à faire face aux différents panoramas du t rava il 

La recherche de la satisfaction de la cl ientèle 

La promptit ude dans la recherche des solutions 

La t aille réduite de la Commission qui permet des changement s et adaptations rapides 

La collégialité qui règne entre tous et leur désir de s'améliorer 

Réussir à rendre un grand nombre de décisions dans un échéancier souvent serré 

Pouvoir compter sur du personnel dévoué, qui a à cœur son trava il 

Son agilité à fa ire face à des imprévus majeurs 

Sa capacité de rendre des décisions de qualité 

Son équipe globale qui prend charge de chacune des étapes menant aux audiences 

L'organisation en tant que t el, la division des équipes 

Les résultats en lien avec la réinsertion des contrevenant s 

Possibilité d'être dynamique en raison de la taille 

Climat de confiance 

Possibilité de demander conseil, et d'être soutenue 

Notre personnel dévoué 

Respect entre les employés 

Collaboration et entraide 

Des membres de l'administrat ion qui sont à la Commission depuis longtemps, donc expérimentés et qui 
peuvent venir en aide avec exactitude 

L'engagement du personnel 

Elle contribue à la protection de la société, tout en favorisant la réinsertion sociale des personnes 
contrevenantes 
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Le fait d'avoir plusieurs équipes à la Commission 

Avoir des employé(e)s et des membres dévoué(e)s, engagé(e)s, responsables et professionnel(le}s 

Avoir de bons outils de trava il 

Avoir accès aux formations continues 

L'organisation et la collaboration 

Une équipe de Commissaires compétent s et ayant de l'expérience 

Un environnement de travail t rès agréable 

La plus grande force de la Commission est sans aucun doute son échelle humaine 

Notre petite taille d'organisation, celle-ci devrait nous permettre d'établir une communication la plus 
horizonta le et transparente possible. La rétroaction avec nos employés devrait être fluide et efficace. 
L'actualisation de nos procédures et la mise à jour des règles et des conditions devrait se faire rapidement 
et suivre les différentes évolutions de la réal ité sur le terrain. 

De plus, une petite équipe de travail permet un meilleur t raitement des dossiers particuliers, une 
application adaptée des différentes procédures, ainsi qu'une gestion personnalisée des cas exceptionnels. 

Finalement, une petite organisation permet de créer des liens personnalisés avec les divers partenaires et 
d' aviser ses dirigeants des améliorations à apport er à nos processus en place, ou la nécessité d' en établir 
de nouveaux, le tout dans un délai relativement court. Notre autonomie vs. nos obligations, dans 
l'organigramme minist ériel, demeure tout de même un défi important. 
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Commission 
deJ llbérat ions 
co11ditionno//os H H 

Québec nu Planification stratégique 2021-2026 

Selon vous, quelles sont les valeurs qui représentent la Commission? 

RÉSUMÉ 
Parmi les valeurs observées, les voici en ordre de popularité : 

Valeurs 
Respect 

tntégriM 

Collaboration/ Entraide 

Honn~teté, loyauté, transparence 

Justice/ Équité 

Objectivité/ Indépendance/ Efficience/ Conf iance/ Productivité 
Empathie/ Rigueur/ Engagement/ Éthique/ Courtaisie / Volonté 

Intégrité, Respect, Objectivité, Indépendance 

Transparence, Intégrité, Respect {des droits des victimes et des contrevenants) 

Mentions 

25 

17 

9 

8 

5 

1à2 

Honnêteté, Intégrité, Respect, Collaboration, Solidarité, Justice, Partage {des connaissances) 

Respect (à l'égard des citoyens et des contrevenants; qui sont également des citoyens!), Équité, 
Transparence (Je fait de croire ou potentiel humain, l'importance de l'outre dons le travail d'équipe) 

Intégrité 

Efficience, Respect, Équité, Vigilance 

Intégrité, Confiance, Respect, Collaboration, Espoir 

Probité, Justice (sociale), Respect 

Intégrité, Respect, Volonté (d'oméliorotion continue) 

Respect envers les citoyens et les détenus (qui sont des citoyens) donc impératif de bien les servir 

Croire au potentiel humain 

Respect envers l'équipe et les décideurs 

Volonté de bien faire les choses 

Soucis de transparence et de cohérence 

Les valeurs déjà mises de l'avant représentent bien la Commission 

Intégrité, Respect 

Respect, Intégrité, Rigueur 
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Entraide, Empath ie, Respect 

L'intégrité des processus menant à des décisions éclairées rendues dans le respect des règles applicables 
et des droits de chacun, avec pour but premier la sécurité du public via la réinsertion des personnes 
contrevenantes 

Respect, Intégrité 

Équité, Professionnalisme 

Respect (non seulement envers l'administration et le personnel, mais également envers le personnel de la 
détention et les personnes incarcérées), Intégrité (principalement envers la personne incarcérée) 

Intégrité, Productivité, Transparence 

Intégrité, Respect, Collaboration 
Ces valeurs sont intemporelles 

Intégrité, Respect, Collaboration 

Réhabilitation, Sécurité, Respect {des droits) 

Intérêt public; protection du public 

Rigueur : l'organisation du travail est guidée par le respect des personnes contrevenantes et victimes 
Responsabilité: l'organisation se montre imputable de ses actions et de ses décisions; elle le démontre, et 
le fait sentir dans ses orientations 
Transparence : dans les mécanismes de prise de décision, et concernant les décisions prises 

Respect (notamment envers la Pl), Transparence (envers la Pl mais aussi envers nos supérieurs et envers la 

société) 

Respect, Collaboration 

Équité, Éthique, Engagement, Honnêteté, Impartialité, Respect 

Intégrité, Loyauté, Confiance, Justice, Collaboration, Espoir 

Intégrité, Respect, Collaboration 

Respect, Intégrité, Loyauté 

Respect, Rigueur 

Courtoisie, Respect 
Les employés de la Commission sont toujours prêts à nous aider lorsque le besoin est là, travail d'équipe 

impeccable 

Intégrité, Respect, Collaboration 
Les valeurs actuelles de la Commission soient sont réellement représentative de notre organisme 

Le t ravail bien fait, le souci du détail, une analyse approfondie qui accompagne toute prise de décision. 
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Il importe de mentionner le bien-être des employés (quels qu'ils soient) et un certa in intérêt de les 
consulter de plus en plus régulièrement. 

Le t ravail d'équipe qui est mis de l'avant, surtout lorsqu' il s'extirpe du modèle LEAN (travail en silos) . 

Évidemment, la protection de la société et la réinsertion socia le. 

Finalement, !'imputabilité demeure très forte dans nos valeurs et ce dans tous nos paliers d'action ou de 
décision, elle s'applique et se réalise autant à l' interne qu'envers nos partenaires ou nos cl ientèles. Il serait 
possible d'ajouter celle-ci dans nos forces en tant qu'organisation, car elle permet de transmettre un 
message clair et des balises précises à tous ceux qui interagissent avec nous. 
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Commlsslo:n 
des ltti'iratlohs 
co11tlltionnl!//f.'5 

Québec :: Planification stratégique 2021-2026 

Selon vous, quelles sont la ou les limites d'action de la Commission? 

RÉSUMÉ 
Selon le personnel, le cadre juridique (lois) est la principale limite d'action de la Commission. Ensuite, on 

retrouve le manque de ressources humaines et financières ainsi que le manque de temps. D'autres soulignent 

l'organisation du travail ou les outils technologiques. Certains parlent également de limites externes, telles 

que les actions du contrevenant ou encore ce que les gens pensent de la Commission. 

La loi, les ressources humaines 

La portée du mandat 

Les limites de la loi, du code criminel, etc. 

Il faut être conscient que nos moyens humains-financiers, sont limités 

Clarification des rôles et responsabilités 

Précision et conformité des procédures 

Le temps dont dispose le personnel ou les commissaires afin de préparer les dossiers et de rédiger 

La limite d'action est essentiellement en lien avec l'organisation du trava il, c'est à dire la façon dont les 
audiences sont placées au rôle des commissaires et le fait que les commissaires doivent rendre leur 
décision dans un horizon très court, voire immédiatement. Il est certain que les dossiers prennent plus 
d'ampleur, que les avocats sont plus présents et que le travail des commissaires est plus exigeants qu'il y 
a quelques années, malgré le fa it qu'ils ont du temps de préparation. 

La limite demeure dans ce que les gens pensent de la Commission, les citoyens. Donc, notre responsabi lité 
à cet écart, est de mieux les informer, nous faire connaître davantage pour que les gens comprennent 
mieux notre rôle, nos limites et les enjeux qui sont associés aux prises de décision. 

La Commission est limitée pa r sa trop grande dépendance au MSP pour ses RH et Tl. Nous payons le prix 
du manque de ressources que le MSP alloue ou est en mesure d'allouer. Ceci ne nous permet pas d'avoir 
les moyens de nos ambitions. 

Rendre des décisions 

Collaborer au système de justice pénale 

En premier lieu la Commission s'occupe de la Province du Québec. Elle rend les décisions juste pour les 
personnes qui ont été condamnés à une peine d'incarcération de deux ans moins un jour. Elle rend des 
décisions seulement pour la PSLC et la LC et non par exemple pour une réd uction d'une peine quand la PC 
a les 2/3 de la peine et a renoncé à sa libération condit ionnelle. Les limites aussi des lois et règlements 
notamment la Charte, la LAI entre autres. 

Les limites que lui imposent son cadre juridique et sa capacité fonct ionnelle considérant la structure de 
l'organisation . 
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Notre champs de compétence est bien défini, nous sommes très dépendants des services correctionnels. 

Le cadre légal, qui fixe des délais à respecter pour voir les gens en audience 

La Commission dépend d'autres entités avec lesquelles elle travaille {détention, DSPC, par exemple) 

Selon moi la mission de la Commission étant de favorisé la réinsert ion mais en en préservant la sécu rité de 
la société. 

La commission n'a pas de pouvoir quant aux actions du cont revenant suivant un octroi de libérat ion 
condit ionnelle, la limite est donc à ce moment. 

Je ne comprends pas la question; je dirais l'indépendance et l'impartialité qui doivent caractériser la prise 
de décision. 

La loi a ses limites et nous devons la respecter 

Les lois et le temps 

Notre dépendance de soutien technologique nous empêche de réellement être maîtres chez nous. Tous 
nos outils technologiques ou informatiques dépendent du MSP ce qui retarde souvent notre t ravail. 

Il est clair que la Commission n'est pas dans une posit ion hiérarch ique pour imposer des actions ou des 
procédures envers les partenaires. De plus, tel que mentionné précédemment, elle doit agir en cohérence 
avec le MSP ce qui peut limiter son autonomie. La Commission se limite donc à ses deux principales 
cl ientèles (contrevenants ou victimes), dans les mandats de protection du public et de rendre des décisions 
permettant la réinsert ion sociale. Toutefois, les actions d'information envers le public pourraient être 
bonifiées et le développement d'ententes auprès d'autres instances doit se poursuivre {DPJ, corps 

policiers, etc.). 
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Commlsslo:n 
des liti'iratlons 
co11tllt ionnl!/le5 

Québec :: Planification stratégique 2021-2026 

À quels défis êtes-vous confrontés dans votre travail, que ce soit à l'interne ou 
à l'externe? 

RÉSUMÉ 
A l'interne, la grande majorité des commentaires se font au niveau du manque de temps, du travail sous 

pression et dans l'urgence, à la dernière minute. On parle également beaucoup de la charge de travail trop 

élevée ainsi que la charge mentale et/ou émotive face au travail ou aux dossiers. La fiabilité des outils 

demeure une préoccupation, tout comme l'organisation du travail et l'adaptation aux changements. 

A l'externe, beaucoup d'inquiétude face à l'opinion publique, les croyances des gens face à la Commission. 

La dépendance envers les autres organisations est également un irritant qui revient ainsi que l'horaire et les 

demandes des avocats. On souligne même le manque de considération de la part des intervenants pour nos 

besoins. 

S'adapter très rapidement aux nouvelles tâches 

Les limites de temps, beaucoup de spécificités 

Ma principale préoccupation est l'opinion du public qui est indigné lors des libérations. Ils disent qu'il n'y a 
pas de justice au Québec. Nous sommes souvent mal vus de la part de monsieur et madame tout le monde, 
car on fait libérer des prisonniers. 

Tout le monde est débordé et on est souvent à courir après les documents à la dernière minute. 

Le manque d'imputabilité personnelle de chaque acteur. Tous et personne est concerné, au final personne 
n'est responsable 

Modifier la loi pour donner la responsabilités au DPCP ou SC de caviarder les informations protégées/non 
divulguées dans les documents avant de transmettre à la Commission (copie caviardée en négatif+ copie 
biffée) ET que chaque dossier soit accompagné d'une feuille de suivi documentaire pour savoir ce qui a été 
divulgué à la PC., s'il y a des ordonnances de confident ialité ou autre au dossier (très utile pour commissaire 
+ communication du dossier à la PC) 

Modifier la loi pour viser tous les documents requis pour les commissaires (précis/preuve des ca uses en 
suspens ou causes antérieures) et donner la responsabi lité aux services correctionnels de les obtenir 

Préciser les règles de communication des documents à la PC ainsi que par rapport à la LAI, aussi le 
traitement d'informations protégées (cueillette, communication PC) surtout en annulation ou suspension 
d'une mesure de liberté 

Préciser si toutes personne peut donner de l' information directement à la Commission via un de ses agents, 
procédure de cueillette, tra itement en aud ience et règles de communication de l'information à la PC 

Le manque de communication avec les détentions. Du moins en ce qui a trait à mon travail. 

Avoir le sentiment d'avoir convenablement préparé les dossiers malgré les contraintes. 
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Les défis internes sont essentiellement ceux de la communication entre les divers groupes de trava il. Si 
celle-ci est excellente lorsqu'un problème survient, elle serait à améliorer en amont, selon moi. Ce n'est 
pas un manque de collaboration, mais des contraintes de temps, à mon avis. 

À l'externe, les déf is annoncés sont au niveau du caractère public des décisions. Si cela est des plus 
souhaitables, il fa ut prendre en considération une organisation différente du travail pour arriver à un 
produit de la qualité espérée. 

La croyance des gens par rapport aux libérations cond itionnelles. L'éducation est à faire et refaire. 
Le défi de la cohérence entre les décisions. 

À l'interne, le défi réside dans les zones grises des descript ions de tâches et de responsabilités des équipes 
et de leurs membres. Il fa ut parfois s'adresser à plusieurs personnes ou directement à la direct ion afin 
d'obtenir des réponses. 

À l'externe, le manque de considération de certa ins intervenants face aux demandes de la Commission est 
t oléré par notre organisation qui se rabat sur le désir de "part enariat" avec les SCQ. Un partenariat efficace 
débute dans le respect et la connaissance des rôles des organisations. Une polit ique d'uniformisation et 
de sensibilisation devrait être mise de l'avant et surtout, tous les int ervenants devraient être au même 
diapason. 

Traumatisme vicariant 

Tâches complémenta ires pour rendre décision 

Identifier les bonnes disposit ions législatives, 

Transmettre la bonne informat ion lors des demandes d'accès comme par exemple pour les médias, 

Lors du refus des demandes d'accès cerner la bonne justification de ce refus, 

Disponibilité des documents demandés à temps et avec anticipation . 

La charge de travail très lourde et psychologiquement intense, voire éreintante. 

La pression des délais qui laisse parfois peu de place à une préparation et une réflexion plus en profondeur. 

L'opinion publique avec laquelle il faut composer en restant neut res et objectifs afin de conserver notre 
indépendance. 

Au fil du temps, préserver un équilibre personnel devient un défi lorsque confronté à de multiples 
situations dramatiques. 

Le fait d'être dépendant d'une aut re organisation. 

Qualité parfois à parfaire des évaluations contenues au dossier de la personne contrevenante. Depuis le 
début des mesures sanitaires, les déf is technologiques liés à la tenue d'audience par des moyens 
électroniques. Les règles de pratique à mettre à jour et à communiquer. 

Outils informatiques parfois problématiques puisqu'ils sont datés. 

Attente ... que ce soit des réponses des agents de la détention ou des documents nécessa ires à l'étude du 
dossier. 

Réception des informations le matin même de l'audition . 

À l'ext erne, la mission n'est pas assez connue par les citoyens. Nous sommes vus comme un organisme 
qui libère les détenus et non comme étant un organisme qui, principalement, protège la société. 
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Travailler dans l'urgence 

Ne jamais savoir quelle sera la charge de travail au quotidien 

La fiabilité du matériel, incluant les imprimant es; Les hora ires non concordants entre le personnel de 
bureau et les commissaires, particulièrement lorsque des besoins se présentent le matin; 

La gestion du temps : l'étude des dossiers, la recherche d'informations qui n'ont pas été considérées lors 
de la production des rapports, les audiences qui s'étirent en après-midi alors que ce temps est 
t echniquement dédié à l'étude des dossiers du lendemain, la collaboration des établissement s notamment 
pour l'heure de début des audiences et la poursuite sur l'heure du lunch, les rôles trop chargés de dossiers 

statés, médiatisés, anglophones, avec int erprète, santé menta le, lesquels impliquent une multitudes de 
documents à lire/scruter, la recherche de temps pour le repos menta l et privé. 

Au jugement des gens par rapport au Système de justice québécois, lorsque les gens apprennent que la 
CQLC est mon employeur. 

Au t ravai l je suis confronté à plusieurs défis, un apprent issage continu et des sit uations particulières dans 

les dossiers que je ne sais pas encore de quelles façons réglés. 

Externe 
Constitution du dossier et sources d'information : la Commission exige parfois plus d' informat ions que ce 

que les partenaires sont prêts à aller chercher, ou à partager; 

Assujettissement de la Commission aux demandes des avocats, lesquelles int erfèrent souvent avec le 
trava il des SCQ : la CQLC comme médiateur et stimulateur. Objectif : respect des droits des personnes 

Être visible 

Avoir une attitude d'ouverture 

Interne 
Activités partagées ent re deux bureaux, plutôt que concentrées 

Beaucoup plus d' int erpellations, et de questions, que de suivis 

Révision, et ajustement, des règles de pratiques qui constituent la base du travail opérationnel quotidien 

Constitution de guides de travail pour les équipes Dossiers et Planification : surabondance de consignes et 
de courriels + roulement de personnel = fouillis 

Personnes désignées : réviser le guide et développer une formation uniforme 

Enrichir l'argumentaire dans les décisions 

Faire en sorte que les décisions traduisent systématique une considération pour les personnes victimes, 

s' il y a lieu 

Ouverture favorisant que les décisions soient en phase avec les courants sociaux 

Réception des documents à analyser le jour même de l'audience 

Gérer l'hora ire lorsqu'un avocat est présent au dossier 

À l'externe, la Commission est parfois identifiée comme l'organisme qui libère les criminels. Notre mission 

n'est pas connue, ni comprise. La Commission manque de visibilité dans la société. 

S'adapter toujours aux changements 

La réal ité de la détention 

Changement du processus de travail const ant 

Incohérence entre les équipes aux opérations quant aux modifications qui touchent le processus de travail 
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La somme de dossiers à traiter dans le temps octroyé. 

Conserver une bonne hygiène menta le considérant la charge émotive que nous emmagasinons à la lecture 
des différents dossiers. 

Le télétravail, la formation des nouveaux employés, la collaboration entre les équipes et les partenaires. 

La charge de travail qui est très rarement constante, C'est parfois beaucoup plus occupé qu'à d'aut res 
moments. Il faut donc trouver le just e équilibre pour organiser son temps de t ravail de man ière 
convenable. 

Un des plus grands défis auquel je fais face est le temps. Je n'ai malheureusement pas assez de temps pour 
accomplir adéquatement mon travail. Je mise sur la qualité professionnelle de mon travail que sur la 
quantité de celle-ci. Je n'aime pas être pressé et sentir la pression, cela me démotive et ne m'a ide pas à 
avancer. J'anticipe mal le fait que nous allons devoir en faire plus avec moins tel qu'annoncer à la rencontre 
du personnel. Prendre le temps de bien faire les choses est essentielle pour mettre en place ce qui sera les 
bases de la CQLC. C'est un élément qui me stresse beaucoup, je ne voudra is pas que mon emploi soit une 
source d'anxiété. Raisonnables 

Le pouvoir d'influence ou de recommandation envers nos partena ires, nos gestionna ires et nos équipes 
est un défi constant et demande du discernement, une analyse souvent rapide et la transmission de 
messages clairs et concis. L'offre de service aux victimes représente un défi parfois élevé dans les dossiers 
avec violence (conjuga le ou sexuelle} puisqu' il demande d'interagir avec des victimes souvent en choc face 

à une annonce d'éligibilité à des mesures de liberté sous condition, peu de temps après le prononcé d'une 
sentence d'incarcération ferme par les tribunaux, sa ns aucun déta il sur l'application de la peine. L'absence 
d'entente de service et de balises avec divers partena ires (ex. DPJ}. 
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Commlsslo:n 
des liti'iratlohs 
co1'tlltionnl!/le5 

Québec:: Planification stratégique 2021-2026 

Selon vous, comment pourrait-on davantage mettre à contribution, ou de 
façon plus innovante, la mission de la Commission? 

RÉSUMÉ 
Les commentaires sont nombreux au niveau d'augmenter la visibilité de la Commission, de renseigner la 

population et de faire connaître davantage notre rôle au grand public. On suggère également à plusieurs 
reprises d'avoir une plus grande accessibilité au niveau de nos documents auprès des partenaires et des 

personnes contrevenantes, et même le rôle qui pourrait être publié en ligne pour les avocats et le public. On 

mentionne également de favoriser les rencontres et des groupes de travail, tant à l'externe qu'à l'interne afin 

de pouvoir partager et échanger sur diverses réflexions et impliquer davantage le personnel. 

Favoriser sa reconnaissance à t itre de tribunal administratif 

Je pense qu'on gagnerait à faire comprendre notre rôle et mission au grand public. 

Incohérence avec la liberté sous cond it ion jusqu'au 3/3 et des mises en liberté "automatiques" sans 
conditions dès le 2/ 3 par les SCQ. C'est incohérent, surtout si la CQLC a refusé des mises en liberté. Voir ce 
qui se fait au fédéral, certa ins cas sont soumis à la CLCC. Voir si la CLCQ devrait dénoncer cette incohérence, 
en attendant des cas problématiques. 

Étudier le système du registre des décisions de la CLCC et voir s'i l est public et comment une personne 
peut obtenir copie d'une décision de la CLCC. 

Impliquer ses employé(e)s ainsi que les membres aux différents ateliers de réflexions. 

Créer un groupe de travail qu i va étudier ou examiner les différentes décisions prises par la Commission 
incluant les reports et les renonciations afin rehausser la qualité. 

Renforcer les liens avec les partena ires de la Commission. 

Notamment en donnant aux membres davantage de formation quant à la rédaction décisionnelle. 

Selon moi, la Commission devrait fa ire partie intégrante du système de justice pénale, possiblement en 
lien avec le Ministère de la justice plutôt que celui de la sécurité publique. Si on voit des efforts de 
communication, vers le grand public, il y aurait avantage à les orienter aussi vers les acteurs de ce système 
de justice pénale. Je crois que ces personnes, à leur tour, pourraient communiquer cette mission, s'ils la 
connaissent. 

Augmenter sa visibilité 

Revisiter notre documentation transmise à l'externe de façon à la rendre plus accessible aux divers 
partenaires et aux contrevenants. Un autre moyen est la communication . Des rencontres avaient eu lieu 
par le passé avec les agents de liaison en détention et nos équipes opération . Ces rencontres avaient 
menées à une meilleure connaissance d'autrui et des limitations de chacun. 

Amélioration des processus 
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Au niveau du Greffe, on pourra it par exemple rendre le rôle disponible en ligne pour l'informat ion des 
avocats ou du publique en général. 

Fa ire plus de capsules pour promouvoir et faire connaître le rôle de la CQLC en tant que Tribunal 
administratif . 

En renseignant le public sur son rôle et son fonct ionnement. 

Fa ire connaître la Commission et ses réalisat ions au grand public. 

En tenant compte de cl ientèles particu lières, comme les premières nations et Inuits, par l'adaptation de 
nos pratiques. 
En améliorant la visibilité de la Commission auprès de ses partenaires et du public en général. 

Avec tout ce qui se passe avec le changement climatique, on pourrait ajouter quelques mots concernant 
nos efforts et nos engagements en matière de développement durable. 

D'assurer un leadership en trava illant étroitement à la réinsertion sociale de notre cl ientèle avec les 
ministères concernés: par exemple, auprès du ministère responsable des affaires autochtones et les 
services correctionnels pour que soient supportés et concertés les efforts de collaboration pour la 
réinsert ion de la cl ient èle, et ce, tant en établissement qu'en milieu ouvert. Idem avec l'immigration. 
Partager les défis de la réinsertion socia le, se faire un plan d'action réal iste et stable dans le temps avec 
des mesures de cont rôle pour fins d'éva luation . 

Influencer qui de droit quant à des prat iques pouva nt favoriser la mobilisation des personnes incarcérées. 
Par exemple, au-delà de la COVID, ces dern ières devraient pouvoir se mobiliser aussi l'été et à l'approche 
des Fêtes. Un projet innovant entre les SCQ, le minist ère de l'éducation et d'autres selon des cl ientèles 
spécifiques, même une université, pour que soient développer des formations virt uelles liées aux divers 
besoins criminogènes, et monitorer le tout en guise d'évaluation et d'ajustement et ultimement pour 
mesurer si cela a pu contribuer davantage au succès de la mesure libératoire, par exemple. 

En ayant un suivi plus serré avec les contrevenant s à la suite de l'octroi d'une mesure afin de s'assurer du 
respect des conditions. 

Être plus visibles socialement. C'est déjà une action. 

Être moins passifs : se réfugier dans les aspects juridiques du t ravail pour les éviter les questionnements 
et les remises en question. 

Moyens 
À travers différentes implications (forums, tables, etc.), représenter la Commission pour en expliquer le 
travail, préciser en quoi il peut être appuyé et recueillir les commentaires et les questionnements. 

Traiter les commentaires et questionnement s reçus : permet de comprendre sous quels aspects le t ravail 
de la Commission paraît nébuleux, et permet d' identifier des cibles dans les communications extérieures. 

Prévoir des fonctions spécia lisées en communication. 

Favoriser la réinsertion sociale : cette portion du t ravai l réfère à une sensibilité aux caractéristiques des 
individus et à leur milieu social. Il s' agit d'une portion conf rontant e et parfois perturbante. Le reconnaît re. 
Et développer, en collaboration avec les personnes concernées, des moyens aptes à les sout enir. 

Nous mettons beaucoup d'effort sur nos engagements en mat ière de développement durable. 
Considérant tout ce qui se passe avec le changement cl imatique, je crois qu'il serait bien de le mentionner. 

Améliorer la conna issance du programme de libération condit ionnelle. 
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Inviter ses employé(e)s et ses membres à partager leurs réflexions qui touchent de près ou de loin la 
mission de la Commission; 

Renforcer les liens et avoir des consultations étroites avec les partenaires de la Commission; 

Avoir accès au parcours et cheminement des personnes contrevenantes dès leur incarcération, cela 
améliorera la qualité de la prise des décisions; 

Créer un groupe de t ravail pour revoir de près les décisions prises par la Commission incluant les reports 
et les renonciations afin d'améliorer la qualité; 

En informer la société 

Il est important de miser sur la sécurité des gens et d'aller dans cette direction. L'information et la 
conna issance aide à combattre les préjugés et la peur. L'avenue la plus intéressante pour le citoyen est sa 
sécurité. En t ant que Commission, que faisons-nous pour lui? Le volet citoyen du web pourrait être exploité 
de la sorte. N'oublions pas que nous avons déjà de très bons outi ls en place (déroulement d'une séance en 
outre). Les communications doivent être informatives et positives, il ne faut pas trop se dévoiler, 
seulement informer. 

Je crois que nous devrions axer nos communications sur la protection d'abord. Être pro actif ce qu'il ressort 
de bon et de positif de notre mandat et rôle. L'information est la clé contre la peur et l' ignorance. Nous 
sommes déjà très bons avec nos vidéos informatives en ligne (déroulement d'une séance) . Je pense 
réellement qu' il s'agit de l'avenue à prendre, communiqué pour instruire et informer sur les actions prises 
pour la sécurité publique! 

La Commission devra faire face à la modernité, que ce soit les médias sociaux, les technologies, usage 
récréatif du cannabis, etc., ainsi que les changements législatifs associés. Les mécanismes de 
communication horizontaux devront être mis de l'avant pour permettre à notre organisation d'agir 
rapidement plutôt que de réagir et de composer avec de longs délais avant ajustement, adaptation ou 
modification de nos procédures ou de nos orientations (internes ou externes). 
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Commlsslo:n 
des liti'iratlohs 
co1'tlltionnl!/le5 

Québec :: Planification stratégique 2021-2026 

À votre avis, à quoi la Commission risque-t-elle d'être confrontée ou par quoi 
sera-t-elle interpellée dans les prochaines années, tant à l'interne qu'à 
l'externe? 

RÉSUMÉ 
En plus de l'adaptation au mode de vie COV/0, à la réalité virtuelle du télétravail et aux capacités 

technologiques, énormément de mentions relativement au roulement du personnel et du manque de relève. 

Beaucoup sont préoccupés par la complexité grandissante des dossiers; volume, clientèle changeante 

(personnes âgées, malades), autochtones, diversité sexuelle et médiatisation des cas. 

S'adapter de façon permanente à la nouvelle réal ité de la COVID-19 

Transformation de la structure 

Complexité des cas 

Budgets 

Capacité de développer des outils e soutien informatiques lui permettant d'accomplir sa mission 

L'opinion publique comme j'en ai parlé précédemment. 

La complexification des dossiers 

Il n'y a aucune assurance qualité des dossiers avant séances, il faut l'implanter à quelques étapes avant 
séance 

Mouvement de personnel (la charge de travail est grande et de manière continuelle, grande imputabilité 
du personnel dans leurs fonctions, risques de répercussions si erreurs dans des dossiers: sécurité des 
personnes victime ou du public, privation de liberté). Gros chantier à prévoir pour améliorer les façons de 
fa ire peut décourager les employés qu i anticiperont une charge de travail accrue. 

Plus de recours en révision par les avocats devant les tribunaux 

Scandale médiatique pour un dossier particulier comme par le passé 

Plus grande complexité des dossiers quant à la réal ité autochtone ainsi qu'à la santé mentale. 

Je crois que le manque de relève au niveau des commissaires temps plein pourrait être un problème au 
niveau de la transmission des connaissances 

Le sous financement qu'on décrit comme chronique, n'aide pas à l'innovation, au niveau des outils 
technologiques, par exemple le développement d'outils performants en matière de gestion du rôle 

L'aspect plus légaliste du t ravail, accentué par la présence accrue d'avocats, risque de modifier le rôle et 
les attentes envers les commissaires et à terme, le recrutement 

Des dossiers plus complexes, des dossiers médiatisés, des erreurs dans les journaux, de la mauvaise presse. 

Un roulement du personnel. 
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La Commission doit être en mesure de garder ses employés, qui sont généralement excellents et 
dynamiques. 

Maintenir une cohésion d'équipe entre les membres, entre les deux bureaux (MTL\ QC) 

La population carcérale change et nos opérations en seront affectées. Par exemple, la diminution de la 
population carcérale impacte directement les opérations. La médiatisation des dossiers, autant par les 
médias traditionnels que par les médias sociaux, apportera aussi un lot de préoccupat ions. Du côté 
opérationnel, le développement d'outils informatiques qui se veulent en partenariat devra être bien mené. 
La commission se doit de ne pas se fa ire imposer des façons de faire par les SCQ, sans consultation. 

Perception de la libération condit ionnelle par les citoyens, refonte de la loi et évolution technologique dont 
l'intelligence artificielle 

Le t aux de demandes des PSLC 

L'accessibilité à certa ins documents 

La disponibilité des documents compa rativement à ceux qui détient les centres pén itenciers 

Le t aux de récidive des personnes à qui la Commission leur a accordé une LC 

À l'externe, par la médiatisat ion des cas, la Commission sera de plus en plus confrontée à la critique dont 
elle devra se protéger. 

À l'interne, la complexification des dossiers qui sont de plus en plus volumineux, impliquent de plus en plus 
de professionnels et d'avocats. 

Davantage de contestations des décisions. Le changement de la cl ientèle; personnes âgées, malades. 

À l'interne par le roulement de personnel. 

La possibilité de changement de prat ique concernant la tenue d'audiences à un commissaire. 

De procéder aux auditions uniquement par visio, ce qui pourrait avoir un impact négat if sur la récolte 
d'informat ions durant l'entrevue. 

Le t élétravail, qui semble là pour rester et qui pourrait modifier la pertinence de conserver les mêmes 
espaces de travail 

Le risque se situe notamment quant à la propension à tout faire vite, à couper dans certaines situations 
les coins ronds; 

La nécessité de faire sa place et d'aller au-delà de celle qu'elle prend aujourd'hui; La CQLC est unique dans 
son genre et doit prendre les moyen pour jouer un rôle d'influence auprès des partena ires actuels, et 
f uturs, et ce, toujours dans l'intérêt de la cl ientèle; 

C'est pas parce qu'on est petit qu'on ne peut pas être grand ... 

La composition des commissaires ne doit pas être que des juristes. Un équilibre nécessaire doit être 
maintenu entre ces derniers, la criminologie et les policiers retraités, telle que la Commission l'a connu 
dans la richesse du partage de connaissance de l'humain face à ses difficultés et face à sa réhabilitation 
doit être considérer. 

La formation du personnel pour que chacun comprenne bien l'importance du rôle qu'il joue dans 
l'ensemble de l'éch iquier et des impacts pouvant découler d'un manque de rigueur 

Aucune réponse 
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Interne 
Affaiblissement du sentiment d'appartenance 

Faiblesse du leadership de la gestion 

Externe 
Changements sociaux rapides 

Réalité virt uelle 

Immigrat ion 

Autochtones 

Diversité sexuelle et des genres 

Seule l'aven ir nous le dira 

Le t élétravail 

La COVID 

Le virage numérique. Je pense personnellement qu'une transformation sans papier est essentielle, surtout 
avec la nouvelle réalité du t élétravail. Il s'agit de protéger nos informat ions et faciliter le partage. Nos 
dossiers étant papiers et nous étant sur 2 sites, la diffusion de l'information n'est pas optimale. De plus, 
dans une pensée plus verte, le numérique apport e un changement durable important! Il s'agit d'une valeur 
importante dans notre société. Par cont re, un tel changement implore des ressources, notre dépendance 
à la DTI du MSP ne facil ite pas ce virage numérique, car les outils et le support n'est pas mis en place 
encore. Finalement, je crois que tout devra it deven ir numérique, même les signatures des membres! 

Les éléments culturels des Premières Nations {décès de Joyce Échaquan vs. Commission Viens) qui 

pourraient éventuellement teinter nos processus envers cette cl ientèle spécifique, en plus de se pencher 
sur l'identification des cont revenants autocht ones (qui repose sur l'auto-identification). 

Le contexte de pandémie risque de nous demander encore des ajustements et des actions associées. 
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